
NOTICE TIERS PAYEURS

« Mon rôle dans le processus de paiement »
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Quel est mon rôle ?

L’Etat vous donne mandat, pour le compte et au nom de l’Etat, pour verser le Pass’Sport à 
toutes les structures sportives éligibles, qui relèvent de votre ressort territorial (cf. annexe 2), 
qui accueillent un jeune bénéficiaire. Une convention de mandat passée avec l’Etat encadre 
votre intervention dans le dispositif.

Le tiers payeur est l’interface entre les structures et associations sportives accueillant 
les jeunes bénéficiaires du Pass’Sport, et la DRAJES responsable du remboursement des 
Pass’Sport à ces structures et associations.

La vérification de mes informations administratives

La mise en paiement de la DRAJES aux tiers payeurs se fera au travers de Chorus formulaire. 
Si la DRAJES dispose pas des informations suffisantes (notamment RIB), elle reviendra vers 
vous avant la fin du mois de septembre.

Vous pouvez créer un compte bancaire associé (sans moyens de paiement et généralement 
gratuit) dédié au Pass’sport sur lequel vous pourrez procéder à la bascule des crédits entre 
votre compte principal - sur lequel la subvention sera versée - et ce compte spécifique pour 
un meilleur suivi financier.

Le processus de remboursement des Pass’Sport aux structures qui 
me sont rattachées

Les associations déclarent les jeunes accueillis sur Le compte Asso (dit « LCA Pass’sport ») 
en deux vagues : 
- 1ère vague (du 1er septembre à mi-octobre 2021) : Les associations déclarent en 
continu les jeunes accueillis sur la période du 1er juillet à mi-octobre 2021
- 2ème vague (de mi-octobre au 30 novembre 2021) : les associations déclarent les 
nouveaux jeunes accueillis sur la période de mi-octobre au 30 novembre 2021, où ceux qui 
n’auraient pas encore été saisis depuis septembre.

La DRAJES ou DJS vous notifie les crédits sur la base de ces éléments, en octobre et décembre 
2021 au moyen de :
- une décision attributive ; les crédits correspondants vous sont versés en même temps 
permettant de rembourser les structures et associations, 
- un fichier précisant le nom de chaque structure et/ou association et le nombre de 
Pass’Sport à rembourser pour chacune. Le fichier précisera aussi l’ensemble des données 
administratives disponibles pour ces structures et associations (notamment SIRET IBAN 
BIC).

Vous procédez, sur la base des seuls éléments transmis par la DRAJES, au remboursement 
des structures affiliées de votre territoire qui ont fait l’avance du Pass’sport aux jeunes 
éligibles, dans les meilleurs délais. 

En tant que service instructeur des subventions sur OSIRIS, vous avez accès aux espaces 
LCA des structures affiliées de votre territoire et donc à leur RIB.

Vous devez informer la DRAJES ou le DJS des paiements réalisés conformément aux termes 
de la convention de mandat que vous avez signée avec elle. Vous vous référerez à la 
convention de mandat notamment pour toutes les questions budgétaires et comptables.
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